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Composition 
 
Suite aux élections municipales et cantonales de mars 2008, un courrier d'information présentant les 
activités du SMEPE a été adressé à l'ensemble des communes du département, et notamment aux 
communes non adhérentes, dans le but d'ouvrir la participation à d'autres collectivités. 
 
Suite à ce courrier, plusieurs communes ont exprimé leur souhait d'adhérer au SMEPE. Une première 
vague d'adhésions a été examinée lors de l'assemblée générale de juin 2008, confirmée par les 
arrêtés préfectoraux des 4/08/2008 et 22/10/2008 (Aignes, Aigrefeuille, Boussens, Bourg d'Oueil, Cirès, 
Gourdan Polignan, Labruyère Dorsa, Labastide Clermont, Montberaud, Noueilles, Puydaniel, Roquesérière, St 
Loup en Comminges, Ségreville et la nouvelle commune de Liéoux). Une seconde vague d'adhésions a été 
présentée à l'assemblée générale de décembre 2008, dont l'arrêté préfectoral est attendu pour 2009 
(Artigue, Belbèze de Lauragais, Billière, Folcarde, Milhas, Pechbusque, Peyrissas). 
 
Ainsi, fin 2008, le SMEPE est composé du Conseil Général de la Haute-Garonne et de 262 
communes du département. Il associe également, à titre consultatif, 42 associations et 16 organismes 
institutionnels. 
 
 

Conseil d'administration et Bureau 
 
Lors de l'assemblée générale du 10/06/2008, la composition du Conseil d'Administration et du Bureau 
du SMEPE a été renouvelée : 
 
Conseil d'Administration :  
 

collège du Conseil Général collège des communes 
15 conseillers généraux, désignés par l'Assemblée 
départementale 

15 élus municipaux, désignés par l'Assemblée générale du 
SMEPE 

Pierre IZARD - Président du Conseil Général 
Claude RAYNAL  - Secrétaire délégué à 
l'environnement et au développement durable 
Gilbert  HEBRARD  - Vice-président délégué à 
l'agriculture et à l'espace rural 
Jacques LECLERC  - Président de la Troisième 
Commission 
Claude CALESTROUPAT  - Président de la Quatrième 
Commission 
Louis  BONHOMME – Conseiller Général 
Pierre BRANA  – Conseiller Général 
Henri DENARD – Conseiller Général 
Jean-Michel FABRE  – Conseiller Général 
Cécile HA-MINH-TU – Conseillère Générale 
Francis LAFFONT  – Conseiller Général 
André LAUR  – Conseiller Général 
Annie MAURY – Conseillère Générale 
Adolphe  RUQUET – Conseiller Général 
Claude  ROUDIERE – Conseiller Général 
 

Khalil AL-YAKOOB  – Conseiller Municipal de Léguevin 
Françoise EMERY – Conseillère Municipale 
d'Ayguesvives 
Michel FAGUET – Conseiller Municipal de Cazères 
Alain FONT – Adjoint au Maire de Paulhac 
Olivier GUIBERT – Conseiller Municipal d'Escalquens 
Jean-Jacques MARTINEZ – Adjoint au Maire de 
Labarthe-sur-Lèze 
Patrick MASSARUTO  – Maire de Longages 
Joël OLIVIER – Conseiller Municipal de Labège 
Odile POUVILLON  – Conseillère Municipale de 
Montaigut-sur-Save 
Jean-Louis PUISSEGUR – Maire de Pointis-Inard 
Thierry SAVIGNY – Maire de Montberon 
Marc TARDY – Conseiller Municipal de Saint Lys 
Nicolas TOMASI – Adjoint au Maire de L’Union 
Marie-Thérèse TRECCANI – Adjointe au Maire de 
Merville 
Jean-Philippe VIDAL  – Conseiller Municipal de Balma 
 

 



Bureau :  
Président : M. Pierre IZARD, Président du Conseil Général 
Vice-Présidents : M. Claude RAYNAL , Secrétaire délégué à l’environnement 
 M. Michel FAGUET, Conseiller Municipal de Cazères 
Secrétaire : M. Jean-Louis PUISSEGUR, Maire de Pointis-Inard 
 
 
 

Missions du SMEPE 
 
Le SMEPE s'est donné 3 missions essentielles : 
 � favoriser l'information et la concertation des élus et des différents acteurs locaux sur divers 
sujets concernant les thématiques environnementales (réunions thématiques, colloques, visite de 
sites…) 
 � aider les équipes enseignantes des établissements scolaires à mener des actions de 
sensibilisation à l'environnement, en mettant à leur disposition différents outils pédagogiques 
thématiques (mallettes, expositions, CD-Rom, film…) 
 � recueillir l'avis des collégiens et les sensibiliser à l'environnement au travers du Conseil 
Départemental des Jeunes pour l'Environnement en Haute-Garonne ; donner la possibilité à ces 
jeunes d'imaginer et de créer des actions de sensibilisation à la protection de l'environnement 
destinées à l'ensemble des collégiens du département. 
 
En 2008 le SMEPE a poursuivi la réalisation de ces 3 missions. 
 
 
 

Réalisations en 2008 
 
 � Rencontres thématiques d'information, de débat et d 'échanges   
 
Durant l'année 2008, six rencontres d'information et de débat et quatre visites ont été organisées par 
le SMEPE. Ces rencontres ont pour objectif de faire l'état des connaissances et des enjeux sur des 
problématiques en lien avec l'actualité de l'environnement, de partager des expériences innovantes et 
des points de vues des différents acteurs (élus locaux, associations, experts scientifiques…) : 
 
 � 8 avril 2008 : Photovoltaïque  raccordé au réseau 
 � 13 mai 2008 : Biocarburants  
 � 27 mai 2008 : Visite et rencontre avec les élus et techniciens de la Communauté de 
Communes Val-de-Garonne (Marmande) – opération d'utilisation d'huile végétale pure  pour les 
véhicules des services techniques 
 � 29 mai 2008 : Assainissement  en zone rurale 
 � 16 juin 2008 : Visite et rencontre avec les élus et techniciens des installations 
d'assainissement  collectif de 3 communes rurales (Buzet-sur-Tarn, Lapeyrouse-Fossat, Villaudric) 
 � 2 octobre 2008 : Visite de l'usine de transformation du chanvre  et rencontre avec un 
cultivateur  
 � 27 octobre 2008 : Lignes électriques  : quels risques pour la santé ? 
 � 29 octobre 2008 : Visite du Centre de Commande Hydroélectrique ; visite de 2 usines 
hydroélectriques  (au fil de l'eau à Lestelle et de haute chute à Luchon-Lac d'Oo) 
 � 17 novembre 2008 : Construction durable  des bâtiments publics 
 � 3 décembre 2008 : Gestion durable des forêts  
 
Le programme de ces rencontres, ainsi que les comptes-rendus sont accessibles sur le site internet 
du SMEPE : www.environnement-haute-garonne.fr. 
 
Les participants reconnaissent unanimement la qualité et l'intérêt du programme proposé par le 
SMEPE en 2008 et apprécient la large diversité des thématiques abordées dans le cadre de ces 
rencontres et visites. 
 
 
 ���� Outils pédagogiques et animations  
 
Le SMEPE a développé une large gamme d'outils pédagogiques de sensibilisation à l'environnement 
et au développement durable. L'objectif de tous ces supports (mallettes, expositions, multimédia, 
affiches…) est d'apporter une information claire, complète et indépendante, pour permettre aux jeunes 



de bien comprendre les enjeux de la protection de leur patrimoine et de leur santé, de réfléchir sur 
leurs propres attitudes quotidiennes et ainsi éveiller en eux la motivation et le geste éco-citoyen. Ces 
outils pédagogiques, conçus pour être exploités par les équipes éducatives des collèges de Haute-
Garonne, peuvent également être mis à la disposition des mairies, des écoles, des associations, … en 
fonction de la disponibilité des stocks et des animateurs. 
 
Ces différents outils et les modalités de leur mise à disposition sont détaillés dans la plaquette 
réactualisée en 2008, sur le site internet du SMEPE ainsi que lors des rencontres avec les 
enseignants, qui se sont déroulées les 17 et 24 septembre 2008 respectivement au collège J. Mermoz 
de Blagnac et au collège D. Daurat de St-Gaudens et qui ont réuni 27 référents, représentant 25 
collèges. 
 
En 2008, deux nouveaux outils pédagogiques ont été finalisés et complètent l'offre en matière 
d'éducation et de sensibilisation à l'environnement proposée par le SMEPE : 

- l'exposition ENERGIES, disponible depuis avril 2008 ; 
- le DVD " C’est ta planète, construisons ensemble un avenir durable" sur le 

développement durable, disponible dès la rentrée de septembre 2008.  
 
Durant l'année scolaire 2007-2008, 38 collèges ont demandé à bénéficier des cinq expositions et 
mallettes de sensibilisation à l'environnement, soit 51 livraisons d'outils pédagogiques. De plus, 21 
organismes autres que les collèges ont également pu bénéficier de ces expositions. 
 
De manière qualitative, la mise à disposition de ces outils rencontre toujours un vif succès de la part 
des équipes enseignantes et des élèves, mais également des autres bénéficiaires. 
 
Enfin, en 2008, six interventions spécifiques de sensibilisation à l'environnement à destination des 
jeunes et du grand public ont été réalisées à l'occasion de manifestations (Forum des Métiers du 
Mirail ; Salon Respire dans le cadre des Journées Nature ; Journée de prévention Vélo à Amouroux ; 
Salon du Tourisme, Foire Exposition de Toulouse, Semaine Européenne de la mobilité, Fête de la 
Science). 
 
 
 ���� Conseil Départemental des Jeunes pour l'Environnem ent   
 
Durant l'année scolaire 2007-2008, le CDJE, composé alors de 24 collégiens en classe de troisième, 
a finalisé la réalisation du DVD ludo-éducatif sur le développement durable, initié en 2006.  
Pour cela, ils ont visité divers sites et rencontré des professionnels travaillant sur les diverses 
thématiques du développement durable. Lors de ces visites, des reportages vidéo, des photos et 
interviews ont été effectuées et serviront à illustrer le DVD. Choisie après consultation, la société 
multimédia MILAN, spécialisée dans l'éducation à l'environnement, a accompagné les jeunes dans la 
réalisation de ce projet. Le montant de ce marché, passé en procédure adaptée en janvier 2007, est 
de 99 999.95 € TTC, sur deux ans. 
Ce DVD-Rom intitulé « C’est ta planète, construisons ensemble un avenir durable » est diffusé dans 
les collèges à partir de septembre 2008 ; il présente aux collégiens et enseignants le thème du 
développement durable de manière ludique et illustrée. Après une partie introductive permettant 
notamment de mesurer son empreinte écologique, ses principes sont déclinés selon 6 thèmes : 
déchets, énergie, agriculture, transports, eau, milieux naturels. Le DVD propose également une 
rubrique de présentation du CDJE. 
 
En juin 2008, les collégiens du CDJE ont également réalisé une plantation de 30 arbres en Forêt de 
Buzet pour compenser symboliquement les émissions de dioxyde de carbone liées aux transports des 
membres du CDJE. Cet arboretum, jalonné de panneaux d’information des différentes essences qui le 
composent, se visite dès à présent. 
 
Suite à un appel à candidature lancé auprès des 91 collèges du département au printemps 2008, la 
composition du CDJE a été totalement renouvelée pour la rentrée scolaire 2008-2009. La mission de 
ces 31 collégiens est de réaliser un nouveau support multimédia sur le thème de la biodiversité. 
Accompagnés par un professionnel durant les 2 ans de leur mandat, ils seront notamment amenés à 
visiter différents sites pour bien appréhender la problématique de la biodiversité.  
 
Les collégiens du CDJE sont acheminés en co-voiturage sur les lieux de réunions, par 8 sociétés de 
taxi. Le coût et l’organisation de ces transports sont entièrement pris en charge par le SMEPE. En 
2008, 5 agents assurent l'animation et le fonctionnement du CDJE. 
 



Séances du CDJE en 2008 : 
 Fin de l'année scolaire 2007-2008 : 16 janvier ; 13 février ; 12 mars ; 9 avril ; 4 juin 2008 
 Début de l'année scolaire 2008-2009 : 22 octobre ; 26 novembre ; 17 décembre 2008 
 
 
 ���� Site internet du SMEPE  

 
Mis en ligne depuis décembre 2007, le site internet du SMEPE présente son fonctionnement et ses 
missions, ses domaines d'activité et ses actions de sensibilisation à l'environnement proposées aux 
établissements scolaires et le Conseil Départemental des Jeunes pour l'Environnement. 
Régulièrement mis à jour par les agents mis à disposition du SMEPE, les membres peuvent y trouver 
les actualités du syndicat, télécharger les comptes-rendus des rencontres et des réunions du CDJE ou 
réserver des outils pédagogiques. 

 
www.environnement-haute-garonne.fr 

 
 
 

  Fonctionnement 
 
� Moyens matériels et en personnel :  
 
Pour gérer et animer le SMEPE, des moyens humains et matériels sont mis à la disposition du 
syndicat mixte par le Conseil Général de la Haute-Garonne ; cette mise à disposition est formalisée 
par une convention ratifiée en février 2004 entre le Conseil Général et le SMEPE et réactualisée en 
2008. 
Ainsi, en 2008, 10 agents titulaires sont concernés pour partie de leur temps de travail par les activités 
du SMEPE. De plus, le SMEPE bénéficie des bureaux, des véhicules de services, des frais de 
communication, et de prestations diverses (imprimerie, conseil juridique et communication, …) fournis 
à titre gracieux par le Conseil Général.  
 
� Moyens financiers : 
 
Les recettes du SMEPE proviennent de la participation du Conseil Général (76 500 € en 2008) et des 
communes adhérentes (0.08 € par habitant/an, avec une exonération pour les communes de moins 
de 200 habitants, soit une participation globale de 43 185 € en 2008). Le montant de la participation 
des communes est calculé sur la base des recensements complémentaires de population (arrêtés 
parus aux Journaux Officiels) 
 
Pour 2008, le budget total du SMEPE (budget primitif et budget supplémentaire tenant compte des 
reports d'excédents) est de 491 988.59 € (199 742.11 € pour la section fonctionnement et  
292 246.48 € pour la section investissement). 
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